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SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020

Délibération n° D-2020-278

Groupe scolaire Ferdinand Buisson - Remplacement de la
chaudière - Demande de financement auprès de l'Etat et de

l'Agglomération du Niortais

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame
Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Nicolas  VIDEAU,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur
Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Monsieur Elmano MARTINS, Madame
Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Florence VILLES, Monsieur Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Romain
DUPEYROU,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Eric PERSAIS,
Madame Stéphanie ANTIGNY, Monsieur François GUYON, Madame Lydia ZANATTA, Madame
Ségolène  BARDET,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Monsieur  Hervé  GERARD,  Madame  Noélie
FERREIRA,  Monsieur  David  MICHAUT,  Madame Aline DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,
Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur
Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame  Elsa  FORTAGE,
Monsieur Dominique SIX.

Secrétaire de séance : Sophie BOUTRIT

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Mélina TACHE, ayant donné pouvoir à Madame Noélie FERREIRA, Monsieur Jérémy
ROBINEAU, ayant donné pouvoir à Madame Elsa FORTAGE

Excusés :

Madame Fatima PEREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   21 septembre 2020
Délibération n° D-2020-278

Pôle Cadre de vie et Aménagement 
urbain

Groupe scolaire Ferdinand Buisson - Remplacement 
de la chaudière - Demande de financement auprès de
l'Etat et de l'Agglomération du Niortais

Monsieur Elmano MARTINS, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

La chaudière vieillissante et énergivore de l’école Ferdinand Buisson ne répond plus aux normes de
confort et présente de nombreux signes d’usure. En effet, la chaudière connaît de nombreuses pannes
importantes en raison de sa vétusté, ce qui nécessite souvent l’intervention des services techniques ou
d’entreprises.

Aussi, afin de prévenir d’autres futurs dysfonctionnements importants pendant la prochaine période de
chauffe, son remplacement apparait nécessaire.

Il a donc été décidé de procéder au remplacement de la chaudière vétuste existante par une pompe à
chaleur couplée à deux chaudières gaz à condensation et au montage de robinets thermostatiques sur
les  radiateurs  pour  mettre  en  œuvre  un  système  de  chauffage  plus  économe  et  respectueux  de
l’environnement.

Le montant prévisionnel de l’investissement est de : 178 455,00 € HT.

Cette  opération  qui  vise  à  maîtriser  et  réduire  les  consommations  énergétiques  et  ainsi  limiter  les
émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  répond  pleinement  aux  objectifs  de  transition  énergétique  et  de
développement  des  énergies  renouvelables  de  la  DSIL  de  l’Etat  ainsi  qu’aux  enjeux  d’efficacité
énergétique du Programme d’Appui Communautaire au Territoire (PACT) 2018-2020 de l’Agglomération.

Le plan de financement s’établit comme suit :

Dépenses en € HT Recettes en €

Installation d’un système de 
chauffage

178 455,00 CAN/PACT 2018-2020

Etat/DSIL

Ville de Niort

50 000,00 

75 000,00

53 455,00

Total 178 455,00 Total 178 455,00

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le plan de financement prévisionnel de l’opération envisagée ci-dessus ; 



- autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  l’Adjoint  délégué  à  solliciter  auprès  de  l’Etat  une  subvention  d’un
montant de 75 000,00 € et auprès de la Communauté d’Agglomération du Niortais une subvention d’un
montant de 50 000,00 € ainsi qu’à signer, le cas échéant, les documents afférents. 

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Elmano MARTINS 


